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Renouvellement de l'autorisation de la centrale hydroélectrique des Touches avec augmentation de 

puissance

PHE

Jean-Luc CHARPIGNON - Président de la SAS PHE

3   3   8     2   8   7     1   1   3 0    0   0   7   4 S.A.S.

N° 25 : Installations vouées à 

la production d'énergie  

hydroélectrique

Puissance Maximale Brute (PMB) de 87,6 kW 

(soit une valeur inférieure au seuil de 500 

kW) 

Renouvellement de l'autorisation du site, avec augmentation du débit dérivé et mise ne place d'une 

passe à poissons, d'une grille avec un espacement de 20 mm, d'une goulotte de dévalaison et d'un 

chemin de contournement pour les canoës kayaks.

Administrateur
Texte tapé à la machine
12/03/15

Administrateur
Texte tapé à la machine
12/03/15

Administrateur
Texte tapé à la machine
F08215P1008
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Les objectifs du projet sont: 

1- une meilleure valorisation énergétique de la centrale existante en augmentant le débit dérivé. 

2- une amélioration de la continuité écologique au niveau du seuil par : 

      * la mise en place d'une passe à poissons ; 

      * la mise en place d'une grille inclinée à 26° avec un espacement de 20 mm ; 

      * la mise en place d'une goulotte de dévalaison ; 

      * la mise en place d'une vanne de dégravage pour le transit sédimentaire ; 

3- la création d'un chemin de contournement pour les canoës kayaks ; 

4- la mise en place d'une vanne de tête du canal pour une gestion du débit dans le canal à partir 

de la prise d'eau avec régulation du niveau de la retenue.

La phase de travaux ne concerne que la zone de la prise d'eau, où la passe à poissons, une grille, une 

goulotte de dévalaison et le chemin de contournement seront implantés. 

La zone de travaux sera mise à sec pendant les travaux. Pour ce faire, deux batardeaux devront être  

réalisés. Pendant les travaux, les débits de l'Archiane seront déversés sur le seuil. 

Aucune modification ne sera apportée au seuil actuel, au canal de dérivation, à la conduite forcée et 

à la centrale.

Le débit maximum dérivé sera e 0,8 m3/s contre 0,5 m3/s actuellement. 

Le débit réservé qui alimente le tronçon court-circuité sera fourni par la passe à poissons (130 l/s) et par 

la goulotte de dévalaison (130 l/s). 

La continuité écologique sera assurée au niveau du seuil par la passe à poissons, la goulotte de  

dévalaison et la vanne de dégravage. 

La vanne de tête régulera le débit entrant dans le canal d'amenée, de manière à maintenir le niveau de  

la retenue au dessus du niveau minimum et à déverser l'excédant d'eau sur le déversoir du seuil et non  

au niveau de la chambre de mise en charge en aval du canal d'amenée.
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Le projet est soumis à autorisation au titre du Livre V du code de l'Energie, s'agissant d'une centrale 

hydroélectrique d'une puissance inférieure à 4500 kW.

Ce formulaire est rempli dans le cadre du dossier Loi sur l'Eau pour l'obtention de l'autorisation.

Débit maximum dérivable :        800 l/s 

Tronçon court-circuité         880 m 

Hauteur de chute brute :        11,16 m 

Longueur de la retenue (sans changement/existant) :    30 m 

Superficie de la retenue (sans changement/existant) :    300 m2 

05   31   26    6           44    41   55     0

05   31   36    1            44    42   04    3

05   31   24    8            44    41   45    3

Uniquement la commune deTreschenu-Creyers.

Les Touches 

26410 Treschenu-Creyers

X

X

19 mai 1934 par arrêté préfectoral

 X
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Boisements, prés en friches, ouvrages hydrauliques, biefs de dérivation en service. 

La modification dans l'occupation des sols ne concerne que la zone de la prise d'eau pour la mise en 

place de la passe à poissons et du chemin de contournement pour les canoës-kayaks.

X

Carte communale approuvée (tenant lieu de PLU) 

Date de l'approbation par le préfet : 13 février 2009

X

Le projet se situe en limite de la ZNIEFF de type II des Hauts  

Plateaux du Vercors n°820000394 et à moins de 500 m de la ZNIEFF 

de type I Gorges des Gâts et Forêt du Sapet n° 820030173.

X

X

X

Parc Naturel Régional du Vercors (FR 8000001)

X
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X

X

Zone humide dite "Rivière de l'Archiane" 

(n° 26CCVD0071 ; S = 15,87 ha)

X

PPRN Inondation prescrit par Arrêté Préfectoral 

n°08-5650 du 11/12/2008

X

X

X

X

A proximité de la ZSC (FR8201744) et de la ZPS (FR8210017) 

des "Hauts Plateaux du Vercors" à moins de 1,5 kmX

X

Le site inscrit le plus proche (Gorges du Gas) est à plus de 3 km 

au Sud Est du projet
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X

Prélèvement d'un débit de 800 l/s, intégralement restitué 

après turbinage sans modification de sa qualité 

physico-chimique.

X

X

X

X

Modification de l'habitat de la faune aquatique, notamment 

piscicole due à la baisse du débit dans le tronçon court-circuité. 

Le débit dérivé est néanmoins faible par rapport au module  

(31%) et le débit réservé (260 l/s) est supérieur au DMB (160 l/s). 

Perturbation de la continuité écologique par le seuil, limitée  

après la mise en place de la passe à poissons et de la goulotte de 

dévalaison.

Les effets potentiels précités sont faibles et limités u lit du  

cours d'eau, qui n'est pas inclus dans les zones à sensibilité 

particulière visées, excepté toutefois la zone humide 

"Archiane" où l'enjeu est modéré.

X
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X

La seule consommation d'espaces naturels concerne la  

surface requise pour le chemin de contournement, surface  

estimée à moins de 50 m2 et la surface requise pour la passe 

à poissons, surface estimée à moins de 30 m2.

X

X

Aléa lié à des crues torrentielles de l'Archiane

X

X

X
Emissions sonores de la turbine peu audibles à l'extérieur 

de la centrale.

X Les plus proches habitations sont situées à plus de 200 m et 

de l'autre coté de la rivière.

X

X

X

X

Très faibles, limitées au groupe turbo/générateur, les  

vibrations ne se propagent pas à l'extérieur du bâtiment.
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X

X

X

X

Les eaux prélevées dans la rivière y retournent sans 

avoir été modifiés par leur turbinage.

X

Les appareils électriques sont mis aux normes, le 

transformateur ayant notamment un bac de rétention. 

Les huiles utilisées seront biodégradables et les  

groupes hydrauliques sont munis de bacs de rétention.

X

X

La seule modification est la mise en place d'un 

chemin de contournement pour les canoës kayaks.

Les bâtiments actuels ne sont pas modifiés.
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X

Les seuls aménagements susceptibles d'avoir des incidences de même nature sont les ouvrages 

hydroélectriques en amont (centrale de Menée) et en aval (centrale de Mensac). 

X

Le projet consiste à mieux valoriser une chute existante, sans modification du circuit de dérivation et 

des équipements de la centrale et à entreprendre les travaux pour la continuité écologique au 

niveau du seuil existant. Il apparaît que notre demande de renouvellement avec augmentation de  

puissance peut être dispensée d'étude d'impact pour les raisons suivantes : 

- L'aménagement est existant et en fonctionnement depuis 1934, alors même que l'état de la masse 

d'eau de l'Archiane a été jugé en très bon état chimique lors de l'état des lieux approuvé en 2009. 

- Le niveau de pression induit par l'aménagement est faible (du fait notamment du faible débit 

d'équipement (34 % du module) et du débit réservé, supérieur au DMB). 

- La mise en oeuvre des dispositions pour assurer la continuité écologique u niveau du seuil, réduira les 

incidences actuelles du projet. 

- L'aménagement a globalement plus d'impacts positifs que négatifs sur l'environnement, notamment: 

 * La production d'énergie à partir d'une source renouvelable ; 

 * L'incidence socio-économique dans une zone rurale et de montagne; 

 * L'autosuffisance énergétique de la zone rurale.






